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Lors du Comité Technique Ministériel du 14 
février, le SNAPATSI a de nouveau dénoncé 
la nouvelle mention portée sur l’entretien 

professionnel 2018. 

Voici les réponses de l’administration :  
 
- aucun fichier de recensement ne sera constitué, 
l'information restera en local. 
 

- aucun engagement ferme tant de la part de l'agent 
volontaire que de l'administration. 
 

- cela ne constitue pas ou ne doit pas constituer une 
appréciation positive ou négative dans le cadre de 
l'entretien professionnel de l'agent. 

Le SNAPATSI a obtenu de la DRH la diffusion dans les    

prochains jours d’une note rappelant que le                    

volontariat ou non ne soit pas un critère d’évaluation. 


